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(M14)Programmes de santé et problèmes médicaux 
 
 
 
 
Quel est le rôle du médecin et du psychologue de crèche ? 

- Le médecin de crèche est, par définition, un médecin de prévention qui ne peut se 
substituer au médecin traitant : « il assure le suivi médical préventif des enfants de 
l’établissement. Pour l’exercice de ses missions et lorsqu’il l’estime nécessaire il examine 
les enfants ». (Décret 2007-230 de février 2007) .  
En tant que médecin de PMI et en qualité de médecin de l’établissement, il ne peut pas 
faire, au cours de sa pratique quotidienne, de prescription médicales autres que les 
médicaments contre la fièvre, les vitamines et les vaccins dans les cas exceptionnels. .  

- Alors que la réglementation ne l’impose pas, la plupart des établissements bénéficient de la 
présence de psychologues, mais les psychiatres n’interviennent pas en crèche, jardin 
d’enfant ou halte garderie  
Le psychologue en établissement d’accueil participe au bon développement et à 
l’adaptation de chaque enfant dans l’établissement. 
Il peut participer à certaines réunions de parents comme les réunions de rentrée aux cours 
desquels il expose son rôle et sa place au sein de l’établissement, les réunions à thème avec 
les parents et en concertation avec les équipes.  
Un parent peut aussi demander à rencontrer le psychologue s'il le souhaite. 

 
Comment s’effectue l’administration de médicaments (y compris homéopathiques) ? 

- Les médicaments homéopathiques ne sont pas interdits en crèche mais leur administration 
doit être faite conformément aux règles générales (1) .  En pratique, est autorisée à la 
crèche une seule prise, voire deux, mais au moment des repas pour simplifier l’organisation, 
ce qui la plupart du temps pose problème avec les médicaments homéopathiques qui font 
l’objet de prescription en plusieurs prises dans la journée et en dehors des repas.   

 
 
L’administration des médicaments se fait toujours dans le cadre d’un protocole de soins et sous la 
responsabilité d’une infirmière ou d’une puéricultrice                                  
                                                                          

- sur prescription médicale en cas de fièvre ou de convulsions (2 et 3) 
- sur prescription médicale sous forme d’une ordonnance du médecin de l’enfant  
- sur prescription médicale dans le cadre d’un projet d’accueil individualisé pour les enfants 

porteurs de handicap ou de maladie chronique rédigé en accord avec le médecin traitant de 
l’enfant voir le spécialiste (allergologue…) et signé par les parents, le médecin traitant de 
l’enfant et le médecin et la responsable de l’établissement 

 
 

Comment prévenir les allergies alimentaires ?                                          
La prévention des allergie alimentaires est assurée par : 

- des règles d’introduction des différents aliments pour tous les enfants 
- des conseils alimentaires pour l’enfant à risque d’allergie alimentaire : conseils par rapport 

aux aliments susceptibles d’être allergisants et conseils particuliers par rapport à l’age du 
début de la diversification. 

 
L’accueil d’enfant présentant une allergie alimentaire est facilité par la mise en place d’un P.A.I. 
(projet d’accueil individualisé) qui précise le régime adapté à mettre en place pour cet enfant et la 
procédure d’urgence à mettre en œuvre en cas de problème. (5) 
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L’accueil des enfants porteurs de handicap. 
Ils sont dans la mesure du possible accueillis dans les établissements parisiens. Lorsque la structure 
de l’établissement ou le projet d’accueil de l’enfant le nécessite,  les équipes sont renforcées par 
du personnel supplémentaire. 
Par ailleurs, dans le souci d’améliorer la qualité du dépistage et des services offerts aux enfants à 
risque ou en situation de handicap et à leurs familles, la DFPE a recrute des psychomotriciens 
répartis sur le Nord-EST parisien. Là encore il s’agit d’une mesure qualitative qui n’est pas imposée 
par les textes réglementaires.  
 
 
Quelles sont les actions en matière d’hygiène bucco-dentaire ?                          
L’équipe de l’établissement peut rappeler régulièrement aux parents, dans le cadre de nos 
missions de prévention, et sous toutes les formes (affiches, conseils oraux lors de réunions, etc.) 
que : 

- Le brossage des dents est un des meilleurs alliés pour prévenir la carie dentaire et les 
maladies des gencives dès le plus jeune age 

- Idéalement, on devrait se brosser les dents après chaque repas et dans tous les cas au 
moins deux fois par jour. Une fois le matin après le petit déjeuner et une fois avant 
d'aller au lit.  

- Il est particulièrement important de se brosser les dents avant de se coucher sinon, les 
bactéries et les sucres qui restent en bouche vont attaquer les dents et les gencives 
durant toute la nuit. 

- Il est proscrit de se coucher avec un biberon de lait 
 

Il est complexe de faire se brosser les dents aux tout-petits dans les établissements pour des 
raisons d’hygiène (risques de jeux et d’échanges de brosses à dents…) 
 
 
 
 
 
 
 
Références : 

(1) Circulaire médicale PC3 : Administration des médicaments et soins particuliers au sein des 
crèches collectives 

(2) Circulaire médicale PM3/06 : Conduite à tenir en cas de fièvre 
(3) Circulaire médicale PM2/00 : Conduite à tenir en cas de convulsions 
(4) Circulaire médicale N2/06 : Recommandations pour la diversification alimentaire en structure 

d’accueil 
(5) Circulaire médicale PM1/02 sur les allergies alimentaires. 
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ANNEXE 
 
(Extrait du document d’information générale) 
 
 
 
 
 

� Vie quotidienne 
 
Dispositions médicales 
 
L’ensemble des procédures et dispositions de nature sanitaire, en vigueur dans les établissements 
municipaux, sont contenues dans des circulaires médicales que les parents peuvent consulter à tout moment 
auprès de la/ du responsable d’établissement. Elles précisent notamment les modalités d’accueil des enfants 
en situation de handicap ou atteints de maladie chronique ainsi que les modalités d’administration 
éventuelle de médicaments. 
 
Evictions 
 
- Les enfants atteints d’une pathologie contagieuse, nécessitant une éviction et ceux dont l’état nécessite 
une surveillance ou des conditions de confort particulières, ne peuvent pas être accueillis, conformément 
aux circulaires médicales. 
- L’éviction est prononcée par le médecin de crèche ; en son absence, la/le responsable d’établissement est 
en mesure de refuser l’admission de l’enfant dans l’établissement. 
 
Dispositions en cas d’urgence 
 
- En cas d’incident concernant un ou plusieurs enfants, la/le responsable de l’établissement détermine les 
mesures à prendre, y compris l’appel aux services d’urgence si l’état le nécessite. 
- Les parents sont immédiatement informés des circonstances de l’incident et des dispositions qui ont été 
prises. 
 
 
 
 

� Personnels des établissements 
 
Le médecin de crèche 
 
Le médecin de crèche donne son avis sur l’admission et assure la visite médicale d’admission pour les 
enfants qui le nécessitent. Il vérifie que l’état de santé de l’enfant est compatible avec la vie de la structure 
et que les vaccinations obligatoires sont à jour. 
Il assure également un suivi médical préventif régulier, au cours de visites dont les parents sont informés. 
Il assure des actions d’éducation et de promotion de la santé auprès des équipes et des parents. 
 


